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Objet: Taxe de séjour forfaitaire 

Madame, Monsieur, 

Le recouvrement de la taxe de séjour forfaitaire due par les logeurs pose quelques difficultés 

récurrentes qui peuvent survenir du fait d'un manque d'information. 

Il est donc utile de rappeler les règles qui s'imposent dès le moment ou l'on exerce ce type 

d'activité tout en répondant aux questions les plus fréquemment posées. 

Qui est concerné par la taxe de séjour forfaitaire et qui la perçoit ? 

La taxe de séjour forfaitaire concerne les locations saisonnières sur tout le territoire de la 

Communauté de Communes du Centre Corse ( 4C). 

La facture correspondante à cette taxe est émise par la Perception en fonction d'un listing des 

assujettis transmis à la 4C par l'Office de Tourisme. 

Le produit de cette taxe est ensuite intégralement reversé par la 4C à l'Office de Tourisme. 

Comment est calculée la taxe de séjour forfaitaire, qui doit la payer ? 

Elle est calculée en fonction de la capacité d'accueil de l'hébergement. Cette taxe est due par 

le logeur. Son montant ne peut pas être demandé au client en supplément du montant de sa 

location, il doit obligatoirement être intégré dans le tarif de location. 

La facture peut alors porter la mention « Taxe de séjour incluse ». 

Comme toute taxe forfaitaire, ce montant est du dès le moment ou la location 

saisonnière est ouverte, que vous ayez eu des locataires ou non. 

Quel est le montant de cette taxe ? 

Le forfait 2016 est calculé de la manière suivante: base d'une durée de location de 

60 jours X 0,70 € X le nombre de lits de votre location. A ce produit, le conseil 

communautaire de la 4C a décidé d'appliquer un abattement de 20 %. 

Exemple : pour une mise en location d'un studio d'un lit, le montant de la taxe de 

séjour est de: 60 jours X 0, 70 € = 42 €- 20 % = 33,60 €.
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